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Direction régionale et interdépartementale 
de l'environnement,de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

ARRETE PREFECTORAL n° 2022 DRIEE-IF/126

Portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2021 DRIEE-IF/003 portant dérogation à
l’interdiction de capturer, perturber intentionnellement, transporter, manipuler et relâcher

sur place des spécimens d’espèces animales protégées accordée au Conseil
départemental de l’Essonne / Conservatoire des Espaces naturels sensibles

LE PRÉFET DE L’ESSONNE
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU Le Code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-1 A, L.411-2, L.415-3, R.411-
1 et suivants ; 

VU L'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du Code de l'environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU L’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU L’arrêté  n°  2022-PREF-DCPPAT-BCA-143  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
Madame  Emmanuelle  GAY,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France ;

VU La décision n° DRIEAT-IDF-2022-0891 du 31 août 2022 portant subdélégation de signature pour
les matières exercées pour le compte du Préfet de l’Essonne ;

VU La demande présentée en date du 10 novembre 2020 par le Conseil départemental de l’Essonne
(Hôtel du  département  –  boulevard  de  France  –  91012 Evry-Courcouronnes),  représenté  par
Madame Marie- Claude BONIN-RABELLE, directrice de l’environnement ; modifiée le 20 septembre
2022 par Monsieur Alexandre VERROYE, Garde-animateur au Conseil départemental de l’Essonne

VU Les avis favorables du Conseil scientifique régional du Patrimoine naturel en date du 24 novembre
2020 ; ;

Considérant que l’arrêté préfectoral  n° 2021 DRIEE-IF/003 susvisé est entaché d’une rectification en ce
qui concerne l’article 1 mentionnant l’identité des bénéficiaires de la dérogation ; 

Considérant la nécessité de modifier la liste des personnes bénéficiaires de la dérogation ; 

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ; 
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Direction régionale et interdépartementale 
de l'environnement,de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTE

ARTICLE 1er  : CORRECTION

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2021 DRIEE-IF/003 est modifié comme suit, pour 
l’identité du bénéficiaire de la dérogation :

Dans le cadre de la protection d’espèces d’intérêt communautaire, classées sur la liste rouge par
l’UICN en France et  inscrites en annexe de la  directive Oiseaux, les personnes désignées ci-
dessous  sont  autorisées  à  CAPTURER,  PERTURBER  INTENTIONNELLEMENT,
TRANSPORTER  en centres de soins et RELÂCHER SUR PLACE  les spécimens des espèces
animales désignées à l’article 2 de l’arrêté n° 2021 DRIEE-IF/003, dans les conditions définies aux
articles 3 à 10 du même arrêté.

 Monsieur David BINVEL
 Monsieur Matthieu DAUDE
 Monsieur Alexandre VERROYE
 Monsieur Aurélien AGNUS

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS INCHANGÉES

Toutes les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2021 DRIEE-IF/003 restent inchangées.

ARTICLE 3 : PUBLICITÉ

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire, et publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de l’Essonne.

ARTICLE 4 : EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ

Le Préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de 
l’énergie d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 
arrêté. Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire, et publié aux recueils des actes administratifs 
de la préfecture de l’Essonne.

                                                                                Fait à Vincennes, le

Pour le Préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France

par intérim

Le chef du pôle police de la nature, chasse et
CITES

Bastien MOREIRA-PELLET
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